
REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana

************

  MINISTERE DES SPORTS, DE LA CULTURE 
                        ET DES LOISIRS
                                  ***
                    SECRETARIAT GENERAL
                                   ***
  DIRECTION INTERREGIONALE DES SPORTS
                                    ***

        N°066/MSCL/SG/DIRS/ANTS

           
              Antsiranana, le 23 avril 2008
                       

Le Directeur Interrégional des Sports,

               à

MADAME LA PRESIDENTE
AIDETOUS 
ANTANANARIVO

OBJET : Redynamisation de la maison des jeunes à Nosy-Be 
Hell-Ville

REF : Votre lettre du 13 mars 2008

Madame,
C’et avec une joie non contenue et un plaisir immense que 

j’ai pris connaissance du partenariat  que vous projetez d’asseoir avec  la Maison 
des Jeunes de Nosy-Be.  Et  ceci,  d’une part  par  le document que Monsieur le 
Secrétaire Général  de la Région Diana a pris soin de me transmettre et d’autre 
part par le compte rendu que m’a fait le représentant du ministère des Sports, de 
la Culture et des Loisirs de cette ville.

Les actions que vous souhaitez y mener font partie des 
objectifs  que  s’est  fixé  notre  ministère  en  matière  de  jeunesse,  entre  autres 
l’opérationnalisation du Conseil Communal de la Jeunesse dans chaque district et 
la mobilisation des Jeunes Pairs Educateurs pour la santé de reproduction des 
adolescents.

Nos aspirations se rejoignent et je me ferai un devoir de 
vous apporter l’appui nécessaire et utile pour que votre projet puisse se réaliser 
avec succès.

En outre, je me permets de vous informer que j’ai  déjà 
formulé, auprès de Monsieur le Secrétaire Général du ministère des Sports, de la 
Culture  et  des  Loisirs,  une  demande  de  recrutement  d’un  animateur  de  la 
jeunesse diplômé de l’Institut National de la Jeunesse en tant qu’ECD  c’est-à-dire 
agent réputé aux emplois de courte durée (lettre n° 028-MSCL/SG/DIRS/Ants en 
date du 05/03/2008)et que la Direction Interrégionale d’ Antsiranana  prendra en 
charge son salaire pendant un an.

Responsable de la dite direction, mon désir le plus cher 
est  de  voir  se  concrétiser   dans  le  meilleur  délai  votre  projet  appuyé  par 
l’ambassade de Suisse, le Madajazzcar, l’alliance française, le CCAC, l’UNICEF, les 
groupements des operateurs touristiques, etc., et que les actions que vous allez 
mener ne soient pas une exclusivité pour Nosy-Be mais qu’elles s’étendent à 
d’autres Maisons des Jeunes comme celles de Diego-Suarez et d’Ambilobe.

Recevez,  Madame  la  Présidente,  l’assurance  de  mes 
sincères salutations.



Copie à :
-M.DPJ  « pour compte rendu » 

Gilbert RAKOTONIRINA
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